
WEBINAIRE INTER RESEAUX
TOTEn - Les GÉnÉRATEURS

« Comment aborder la transition 
énergétique à travers la planification 
territoriale ? »

Jeudi 28 mars, 9h45-12h 





SON EXTRANET ( 2022)

ANNUAIRE : + 230 MEMBRES / 130 STRUCTURES

ACTUALITÉS, CONVERSATIONS, DOCUMENTATION

VEILLE MENSUELLE D’ACTUALITÉS THEMATIQUE

Coordonner 
et animer la
transition 
énergétique

Planification 
territoriale

Efficacité 
énergétique 
des bâtiments

Qualité de 
l’air

Le réseau TOTEn

ANIMATION

UNE PLATEFORME RESSOURCE
WWW.TOTEN-OCCITANIE.FR

7 DOSSIERS ÉDITORIAUX PARTENARIAUX POUR SE
REPÉRER DANS LA TRANSITION :

4 WEBINAIRES TECHNIQUES/AN

4 12-13H /AN
1 heure de conversations autour d’un sujet)

GROUPE DE 10 COLLECTIVITÉS PILOTES 
POUR EXPÉRIMENTER LES CONDITIONS DE
COOPÉRATIONS COMME LEVIER DE RÉUSSITE ET DE
CHANGEMENT D’UN PROJET DE TRANSITION. 
DIRECTION : UN VOYAGE EN SYSTÉMIE

75 RETOURS D’EXPÉRIENCE THÉMATIQUES
GÉOLOCALISÉS

&

UNE RUBRIQUE POUR RECHERCHER TOUS
LES DISPOSITIFS FINANCIERS DE LA
TRANSITION ÉNERGIE-CLIMAT À
DESTINATION DES COLLECTIVITÉS

Production locale 
d’énergie 
renouvelable

Mobilité 
durable

Adaptation au 
changement 
climatique et 
résilience

& DES TEMPS D’ÉCHANGES ET DE PARTAGE

1 FOIS /AN : LES RENCONTRES TOTEN

NOUVEAU : LES LOCALES TOTEN, le réseau se 
délocalise dans les territoires en présentiel et distanciel



Les GÉnÉRATEURS, un réseau pour accélérer la transition 
énergétique et faire le plein d’énergies locales !

Des conseillers techniques de proximité
- rattachés à des structures locales spécialisées (Syndicats d'énergie, Agences

Locales Énergie Climat, Associations, etc.)…,
- chargés d’accompagner gratuitement les collectivités dans le développement de

leurs projets éoliens et solaires photovoltaïques,
- sensibles aux problématiques locales et répartis sur l’ensemble du territoire,

- impartiaux.

Source : AMORCE, 2022



Le rôle de ces conseillers est double
Sensibiliser les territoires à l'éolien et au photovoltaïque, pour faciliter

l’émergence de projets !

Albi (81) Capvern (65)

Peyssies (31) Sernhac (30)

Les Escales (visites de sites) Les webinaires 
boussole



Le rôle de ces conseillers est double
Accompagner les collectivités en termes d’ingénierie durant les phases amont du

développement des projets structurants, et favoriser ainsi l'émergence de projets
EnR cohérents avec les stratégies de développement locales.

-> Dispositifs "Coups de pouce"



https://toten-occitanie.fr/production-locale-d-energie/demander-a-etre-contacte


Introduction (10’) 
Florence CHEMILLE, AREC pour TOTEn
& Jean Baptiste BAUDIN, AREC pour les GEnERATEURS

Séquence 1 - La planification du 
développement des EnR ? (10’) 
Anne ROJAS/Paul ROBLEDO, DAI, Région Occitanie
Présentation de la mission d’accompagnement à 
l’intégration des règles 19 & 20 du SRADDET dans les 
SCoT et les PLUi ? 

Retours d’expériences de collectivités (30’)  
 PLUi Aubrac Carladez
 SCOT de l ’Albigeois
 Pays Cœur d’Hérault

Questions / réponses (20’)

Séquence 2 - Comment s’emparer de la 
transition énergétique à travers la 
planification territoriale ? (5’) 
Jean Baptiste BAUDIN, AREC 

Retours d’expériences de collectivités (20’) 
 Pays Sud Toulousain
 Communauté de Communes Piège Lauragais 

Malepère 

Questions / réponses (20’)

Programme



La planification du 

développement des EnR ? 

Anne ROJAS/Paul ROBLEDO, DAI, Région Occitanie
Présentation de la mission d’accompagnement à 
l’intégration des règles 19 & 20 du SRADDET dans 
les SCoT et les PLUi ? 



Accompagnement pour la mise en œuvre du volet Climat-Air-Energie 
du SRADDET  

Le besoin d’un accompagnement à la mise en œuvre du SRADDET
Le SRADDET « Occitanie » a été adopté puis approuvé en 2022. Le document est depuis opposable aux territoires infrarégionaux
(SCoT, PLUi, Chartes de PNR, PCAET, PDU).
Lors de la concertation préalable, puis lors de la consultation des PPA, il est apparu que les territoires de SCoT, en l’absence de
PCAET, avaient besoin d’un accompagnement en ingénierie dédié pour la mise en œuvre des règles du schéma. Ce recueil des
besoins a par la suite été confirmé par une enquête menée auprès des services énergie et planification des DDT.

Les objectifs  de l’accompagnement flash
Accompagner de façon opérationnelle les territoires porteurs de SCoT et les PLUi non couverts par un SCoT à la déclinaison des règles
19 (inscription d’une trajectoire de réduction de consommation énergétique finale et d’évolution du mix énergétique) et 20 (identifier
des espaces susceptibles d’accueillir des projets EnR).

Introduire des méthodes de travail partenariales entre les territoires et la Région pour la mise en œuvre de la transition énergétique

Apporter une ingénierie spécifique qui part de l’analyse du besoin du territoire et conçue sur mesure en fonction du stade
d’avancement du territoire. (Diagnostic > Projet > Règle > Mise en œuvre & Suivi)



Accompagnement pour la mise en œuvre 
du volet Climat-Air-Energie du SRADDET  

2 règles « énergie-climat » dans le SRADDET
Règle 19
Expliciter dans chaque document de planification locale une trajectoire phasée de réduction de 
la consommation énergétique finale (en matière de bâti et de transport) et une trajectoire 
d’évolution du mix énergétique territorial, toutes deux aux horizons 2030 et 2040, de manière à 
contribuer à l’atteinte de l’objectif REPOS

Règle 20
Identifier les espaces susceptibles d’accueillir les installations EnR et les inscrire dans les 
documents de planification. Dans le cas des installations photovoltaïques, prioriser les toitures de 
bâtiments, les espaces artificialisés (notamment les parkings) et les milieux dégradés (friches 
industrielles et anciennes décharges par exemple)



4 territoires accompagnés… 
…et autant de contextes de planification

Pas de SCoT – PNR Aubrac
1 PLUi en cours

SCoT de 2017, révision en cours
3 PLUi exécutoires

SCoT de 2013, révision arrêtée en 2023
1 PLUi exécutoire, 1 en cours, des PLU

SCoT « Facteur 4 » approuvé en 2023
PLUi, PLU



Les 3 étapes de l’accompagnement « flash »

2 31

Identifier votre besoin

Réunion coaching 
avec la collectivité 

Livrable

Ex. Nov-Déc.

Ex. Janv- Mars

Ex. Avril-Mai



La grille d’analyse du besoin, co-remplie entre le 
territoire,  la Région et l’AREC  

Identifier le besoin

Ex. Déc-Jan.

Traduction 
réglementaire

Suivi

Gouvernance

Dynamiques

territoriales

Identif. 
Objectifs



Restitution de la phase « analyse du besoin » : 
recto-verso de synthèse

Identifier le besoin

Ex. Nov-Dec

Recto
Compte rendu synthétique des échanges concernant le contexte : 
- diagramme en radar 
- synthèse problématisée des échanges

Verso
1 à 3 propositions d’orientation du travail de la (réunion coaching 
(phase 2) :
- analyse en termes d’intérêts/inconvénients, 
- calendrier (articulation avec les travaux en cours),
- acteurs à impliquer, 
- format (durée, présentiel/visio), 
- …



Suite : réunion coaching avec la collectivité
 Accompagnement à l’identification et à la

priorisation des sujets de transition énergétique
structurant la politique intercommunale
d’aménagement

Réunion coaching avec la collectivité 

Ex. Janv.-Mars

 Mise en pause de la démarche dans l’attente de
l’approbation du SCoT

 Appui méthodologique à la construction d’un outil
d’observation sur la thématique énergie/climat

 Mise à jour d’un Guide pour l’intégration des projets
d’énergies renouvelables dans les PLU



Production d’un livrable

Livrable

Ex. Avril-Mai



Accompagnement 
pour la mise en œuvre 
du volet Climat-Air-Energie 
du SRADDET
Retours d’expériences de collectivités (30’)  

Nathan GERMAIN, CC Aubrac Carladez Viadène
Identification des sujets énergie et climat de notre 
futur PLUi

Amir STRKONJIC, CA de l’Albigeois 
Appui méthodologique à l’observation de la 
thématique énergie

Morgan PUJOL, Pays Cœur d’Hérault
Mise à jour d’un Guide pour l’intégration des 
projets d’énergies renouvelables dans les PLU



Identification des sujets 

énergie et climat de notre 

futur PLUi

Nathan GERMAIN
Chargé de mission opérationnel CRTE
CC. Aubrac Carladez Viadène



Le contexte territorial

& politique
CC. Aubrac Carladez et Viadène (12)

• Pas de SCoT

• Pas de PLUi



• Un apport statistique.

• Un travail qui part du constat statistique.

• Les « solutions » viennent des élus, vision ascendante.

• Des solutions locales dans l’atteinte d’objectifs 

régionaux.

• Plateforme TerriSTORY, un outil au service techniciens et 

élus.

   

• Plusieurs angles d’attaque. 

• Intervenants extérieurs.

• Réunion en présentiel / préparation en 

visio.

• Réunion interactive.

• Partir des à priori.

• Accompagnement personnalisé.

• Échéances resserrées.

In
té

rê
ts

A
va

nc
ée

s

Le Bilan de 

l’accompagnement



Appui méthodologique à 
l’observation de la 
thématique énergie

Amir STRKONJIC
Responsable du service Planification 
territoriale & du SCoT
CA de l’Albigeois



Le territoire

3 EPCI – 3 PLUI
41 communes

102.500 hab.

43.000 emplois

6.000 étudiants



Le territoire Une prise en compte de 
l’énergie et du climat dans les 

documents de planification 
balbutiante

Un PADD qui pose des bases de 
travail intéressantes :

« Réduire les émissions de GES et 
améliorer le captage, la 

consommation d’énergie dans une 
perspective d’atténuation du 

changement climatique »

« Faciliter le développement des 
énergies renouvelables et la 

récupération »

Mais un DOO qui ne traduit que 
trop peu les enjeux…

3 EPCI – 3 PLUI
41 communes

102.500 hab.

43.000 emplois

6.000 étudiants



Le territoire Une prise en compte de 
l’énergie et du climat dans les 

documents de planification 
balbutiante

Une révision récemment 
engagée

Un accompagnement de la Région 
et de l’AREC précieux pour :

Définir les besoins du 
territoire

Connaitre les informations 
existantes et faire le tri 
dans la donnée

Appuyer le territoire à la 
constitution d’un 
observatoire pertinent

Un PADD qui pose des bases de 
travail intéressantes :

« Réduire les émissions de GES et 
améliorer le captage, la 

consommation d’énergie dans une 
perspective d’atténuation du 

changement climatique »

« Faciliter le développement des 
énergies renouvelables et la 

récupération »

Mais un DOO qui ne traduit que 
trop peu les enjeux…

3 EPCI – 3 PLUI
41 communes

102.500 hab.

43.000 emplois

6.000 étudiants



Mise à jour d’un Guide pour 
l’intégration des projets 
d’énergies renouvelables 
dans les PLU

Morgan PUJOL
Responsable du pôle Aménagement et 

Environnement 
& Chargée de mission Transition
Pays Cœur d’Hérault



1. D’un PCAET a un SCOT
=> OR 161: « Augmenter significativement 
la production d'énergie renouvelable afin
d'inscrire le territoire dans une transition 
énergétique ambitieuse »

2 . D’un PCAET à la concrétisation des 
objectifs
=> Accompagnement de l’AREC pour la 
réalisation d’opérations PV en grappe 
(vers un opérateur territorial)
=> Avec la réalisation d’un Guide pour 
l’intégration des projets d’énergies 
renouvelables dans les PLU 

3. De la volonté de concrétisation à 
l’accompagnement territorial
=> Actualisation et mise en valeur du 
Guide par l’AREC auprès du territoire
=> Réaliser un schéma de planification 
des ENR = OBJ99 du SCOT « Identifier des sites 

de production d’ EnR au regard 
des enjeux environnementaux, 
paysagers et agricoles et y faciliter 
l’exploitation »  ET loi APER



1. Le PLU maillon le plus local de la 
planification 

2. Difficulté d’ingénierie et dans les 
communes et dans les bureaux 
d’études qui réalisent les PLU 

3. Amener des éléments pour la mise en 
œuvre du SRADDET > du SCOT et du 
PCAET > au PLU (et autres documents 
de planification) dans son ensemble

Bonne pratique : 
Intégrer les énergies 

renouvelables dans tout 
au long du process

3 m
oi

s à
 10

 m
oi

s
7 m

oi
s à

 1 
an

4 m
oi

s à
 1 

an



S Augmenter significativement la production d’Energies Renouvelables et de Récupération 
- photovoltaïque à 95% en toiture, 5% au sol, solaire thermique, éolien, bois, biogaz - (OR161)

Etudier au cas par 
cas le recours à 
l’hydrogène vert 
dans les projets 

(OR168)

> SCoT & EnR : des principes à traduire , 

Prioriser le solaire en toiture 
(OBJ100)

Favoriser le photovoltaïque en 
toiture/ombrière dans les communes à fort 

gisement  (OBJ 101)

Prioriser les centrales photovoltaïques au 
sol sur les surfaces stériles, décharges, 

carrières, sites pollués… (OBJ100)

Photovoltaïque
Conforter un réseau de 
dessertes forestières 

(OR 53)

Favoriser le recours au bois 
énergie 
(OR 55)

Favoriser l’utilisation du bois 
local 

(OR 56) + (OR157)

Filière bois Hydrogène Éolien Méthanisation
Permettre le 

déploiement des 
installations de 

biogaz 
(OR167)

Préciser les principes d’intégration des 
projets photovoltaïques (OBJ82)

Préciser les 
principes 

d’insertion des 
sites éoliens dans 
le paysage (OBJ 81)

Encadrer la 
production 

d’énergie éolienne 
(OR 164 )







Accompagnement pour la mise en 
œuvre du volet Climat-Air-Energie 
du SRADDET
Retours d’expériences de collectivités  
Nathan GERMAIN, CC Aubrac Carladez Viadène
Amir STRKONJIC, CA de l’Albigeois 

Morgan PUJOL, Pays Cœur d’Hérault

A vos questions ! 

Poser des questions sur 
le Tchat

Donner votre nom avant 
d’intervenir à l’oral



Comment s’emparer de la 
transition énergétique à 
travers la 
planification territoriale ?

Coline ETIENNE, PETR du Pays Sud Toulousain
Concertation et intégration du volet énergie-
climat dans le SCoT du Pays Sud Toulousain

Brice Asensio, VP CC Piège Lauragais Malepère
Se saisir du sujet de la planification des Énergies 
renouvelables



Concertation et intégration 
du volet énergie-climat dans 
le SCoT du Pays Sud 
Toulousain

Coline ETIENNE
Responsable du service SCoT
PETR du Pays Sud Toulousain



Les missions réalisées par le 
Pays Sud Toulousain

Le territoire du SCoT
3 EPCI

100 000 habitants
99 communes (pas de PLUi)

PETR du Pays Sud Toulousain
- Une 30 aine d’agents
- Des vice-présidents

Gérard CAPBLANQUET, 
le VP au SCoT



Le calendrier de la révision

36

2018

Fin 2024 : Approbation

2021

2022

Fin 2024 : Arrêt

Diagnostic (Accueil, Urbanisation, 
Économie)
Diagnostic (Environnement, Agriculture)
Synthèse enjeux

Période administrative 

Projet d’Aménagement Stratégique (ex 
PADD)

2023

Document d’Orientation et d’Objectifs 
et Programme d’actions (lien avec le 
PCAET du Pays Sud Toulousain)

CONCERTATION

Visites 
commentées

Conférences-
débats, ateliers

Concertation des 
élus

Révision du SCoT 
accompagnée par Haute 

Garonne Ingénierie



Evolutions possibles

SCOT
SCoT actuel

• Favoriser la sobriété et l’efficacité énergétique

•Valoriser les sources d’énergies renouvelables

•Maîtriser le développement du solaire photovoltaïque 
en privilégiant les toitures et délaissés. Favoriser un 
développement maîtrisé compatible avec les enjeux 
agricoles, naturels et patrimoniaux et ayant une qualité 
esthétique et architecturale

37

Lien étroit entre le SCoT et le PCAET : 
une mission de un an sur la 
planification des énergies 

renouvelables dans le SCoT en 2023



En février un séminaire puis mai et juin 2022 une 
série de 5 ateliers thématiques grand public

• Quelle gestion des ressources naturelles en Pays Sud 
Toulousain ? Energie, foncier, eau

• Comment habiter demain le Pays Sud Toulousain ?
Quels centres-bourgs demain en Pays Sud Toulousain ?

• Quel développement économique et équilibre du territoire 
en Pays Sud Toulousain ? 

• Quelles préservation et valorisation des richesses naturelles 
et culturelles en Pays Sud Toulousain ? 

Sujets majeurs abordés :
 Réduction des besoins/ sobriété : la meilleure énergie est 

celle qu'on ne consomme pas
 Photovoltaïque 
 Plus de moyens pour le Mix énergétique
 Eclairage
 Mobilité

Séminaire élus et ateliers 
grand public en 2022

124 élus et 
citoyens présents 

aux ateliers 



Assises de territoire 
Fin 2022

39

Julian CARREY sur l ’énergie
chercheur à l’INSA membre de 
l’Atecopol (Atelier d’écologie 

politique)

Une matinée conférences-débat : 4 interventions dont une 
sur le thème

« Comment agir pour tendre vers un territoire à énergie 
positive? »

L’après-midi : ateliers sur les 3 axes du futur Projet 
d’Aménagement Stratégique

Un sous-axe sur les objectifs à atteindre pour devenir Territoire 
à énergie positive

125 élus et 
partenaires 

présents



Loi d’accélération des 
EnR

40

Accompagnement conjoint du service 
SCoT et PCAET

Pour l’élaboration des cartographies 
des zones d’accélération des Energies 
Renouvelables

Bilan sur le Pays Sud Toulousain

 66 communes accompagnées / 99
 62 dossiers déposés (dont 57 avant le 

31 jan et 5 dossiers supplémentaires 
depuis)

 90% de la population du Pays



Conférences-débat avril à 
juin 2023

41

Partie informative (30 min)
 Sobriété et rénovation énergétique
 Loi d’accélération des EnR

Conférence-débat (1h30)
Introduction sur les objectifs
énergétiques du PCAET sur le territoire
du Pays Sud Toulousain
 Mix énergétique et enjeux
environnementaux
 Agrivoltaïsme
 Autoconsommation collective

Quizz (15 min)

46 élus et partenaires 
présents à la 

conférence-débat sur 
l’énergie

4 conférences-débat sur les thèmes du foncier, de la qualité 
paysagère, de l’économie et de l’énergie



Décembre 2023 : Un 
groupe de travail spécial 

énergie pour les élus

42

Atelier DOO 
Volet énergie

Thématique 
énergie du 

DOO

I- Sobriété 
énergétique

II- Production 
énergétique

III – Structuration 
des réseaux

IV  – Projets 
citoyens et 

autoconsommation 
collective

22 élus et 
membre du 

Codev présents



43

Poster 4

Poster 3

Poster 1

Poster 2

Propositions 
DOO

43

Réseaux

Energie solaire

Zones 
prioritaires

Zones 
secondaires sous 

conditions

Zones interdites

Solaire thermique

Bois-énergie

Méthanisation

Eolien

Hydraulique

Electriques Gaz Chaleur

Projets citoyens et 
autoconsommation 

collective

Mix énergétique

Géothermie

Contenu de l’atelier



Février 2024 : Le PAS volet 
énergie

44

Le contenu du volet énergie du projet
d’aménagement stratégique : discuté le 26 février
2024

Le SCoT du Pays du Sud Toulousain a choisi d’inscrire dans ses
priorités de tendre vers un territoire à énergie positive à travers
les 4 objectifs suivants :

1. Agir sur la sobriété en réduisant ses
consommations et besoins énergétiques.

2. Renforcer ses capacités et diversités de
production d’énergies renouvelables en
considérant les enjeux environnementaux,
sociaux et économiques.

3. Planifier l’approvisionnement énergétique par
la structuration des réseaux.

4. Favoriser l’appropriation locale par la
concertation des projets d’énergies
renouvelables.

3.1.1. Agir sur la sobriété en réduisant ses
consommations et besoins énergétiques

Pour être plus sobre énergétiquement, le SCoT agit dans les secteurs
suivants :
- Le bâti : rénover énergétiquement et thermiquement les bâtiments de

tout usage, et inciter aux économies d’énergie (régulation de la
chaleur / fraîcheur incluse).

- La mobilité : favoriser le report modal de la voiture individuelle vers
des mobilités douces ou partagées.

- L’espace public : optimiser l’éclairage public, réglementer les
panneaux publicitaires lumineux et déployer des bornes de recharges
pour les véhicules électriques.

- Les projets d’aménagement et d’infrastructure : mixer les
fonctions urbaines.

- La logistique et les entreprises : favoriser l’économie circulaire,
optimiser les flux logistiques, définir une stratégie coordonnée de
développement des énergies de récupération.



Février 2024 : Le PAS volet 
énergie

45

3.1.2. Renforcer ses capacités et diversités de production d’énergies renouvelables en considérant les
enjeux environnementaux, sociaux et économiques

Le SCoT encourage et accompagne :
- Le déploiement du photovoltaïque en définissant des zones prioritaires d’accueil (zones déjà artificialisées), des zones

secondaires sous conditions (définies par le SCoT) et des zones interdites à son déploiement. Le SCoT prête particulièrement
attention à l’agrivoltaïsme, au déploiement du photovoltaïque au sol et sur les anciennes gravières, systèmes qui se développent
considérablement sur le territoire avec des enjeux forts en matière d’occupation des sols, de concurrence de leurs usages,
d’impacts environnementaux et paysagers, de production agricole.

- L’identification et la valorisation des potentiels liés à la géothermie (notamment liés à l’aquathermie), dans les zones et sites s’y
prêtant en restant vigilant quant aux conditions de retours de l’eau au milieu.

- Le déploiement de l’éolien dans certaines zones et sous certaines conditions (intégration paysagère et enjeux
environnementaux).

- Le déploiement de la méthanisation en fixant des critères précis et stricts notamment sur le gisement, l’installation, la logistique,
l’insertion paysagère, le voisinage proche et lointain.

- La structuration de la, dans le cadre notamment d’une politique de chaleur renouvelable déjà amorcée par le Pays Sud Toulousain
en coopération afilière bois-énergievec le territoire voisin du Pays Comminges Pyrénées (plaquettes, granulés…).



Février 2024 : Le PAS volet 
énergie
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3.1.3. Planifier l’approvisionnement énergétique
par la structuration des réseaux

Le développement des énergies renouvelables transforme
profondément l’architecture des réseaux. L’adaptation des réseaux
de distribution représente un enjeu majeur pour le territoire. Ainsi,
pour favoriser le développement d’un mix énergétique, diminuer les
effets de saturation des réseaux électriques et permettre l’accueil de
nouveaux projets, le SCoT encourage à :
- Anticiper et faciliter les évolutions des réseaux au regard

des besoins électriques locaux en devenir.
- Développer les réseaux de chaleur et boucles locales en

autoconsommation collective, alimentés par des énergies
renouvelables produites sur place.

- Structurer les réseaux de gaz pour accueillir les productions de
biométhane et alimenter les flottes de véhicules roulant au
GNV.

- Favoriser les stations multi-énergies (électricité à base
renouvelable, hydrogène vert, GNV…)

3.1.4. Favoriser l’appropriation locale par la concertation
des projets d’énergies renouvelables

Le développement des énergies renouvelables doit permettre de créer de la
valeur ajoutée territoriale avec l’ensemble des acteurs de la filière, tout en
sécurisant localement l’approvisionnement énergétique. Le SCoT vise à
promouvoir une dynamique collective de planification énergétique,
faciliter l’appropriation par le plus grand nombre de cet enjeu et maîtriser les
retombées financières des projets. Ainsi, pour renforcer l’intégration locale
du mix énergétique, le SCoT encourage à :
- Favoriser des projets de production d’initiative et de gouvernance

locales pour qu’ils bénéficient au territoire et à ses acteurs.
- Appuyer l’autoconsommation individuelle et collective, en particulier

à partir de bâtiments publics, afin de permettre à certains
consommateurs de maîtriser leur facture énergétique et d’impulser une
coopération locale.

- Intégrer une phase de concertation sur les projets de production
d’énergie
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Les prochaines étapes de la 
révision

Echange avec les partenaires, 
évaluation environnementale

Discussion du DOO et programme 
d’action du SCoT en juin

Arrêt du SCoT prévu au 2ème

semestre 2024

Le 22 mai : présentation du projet 
d’aménagement stratégique du SCoT au grand 
public (animations de Fresques, conférences-

débats et échange…)



Se saisir du sujet de la 
planification des Énergies 
renouvelables

Brice Asensio
vice-président en charge 

de la transition énergétique
CC. Piège Lauragais Malepère





















A vos questions ! 

Poser des questions sur 
le Tchat

Donner votre nom avant 
d’intervenir à l’oral





Agenda Les Générateurs

• Deux wébinaires "Boussole" à venir en 
2024

- La participation dans les projets EnR
- Réaliser son projet EnR

• Des visites de sites à venir !
28/05 (matin) - Visite du Parc de la Luzette (Lot)
12/06 (après-midi)- Visite de l'Eco-Parc catalan 

(Pyrénées-Orientales)

Agenda TOTEn : 

• 25 avril de 11h à 12h30 : Webinaire TOTEn "Les 
énergies coopératives et citoyennes en 
Occitanie : collectivités, engagez-vous ! »

• 24 juin : 11èmes Rencontres TOTEn à Toulouse
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